
Autorisation parentale

Je soussigné(e) Madame, Monsieur..............................
autorise mon enfant......................................................
à déposer sa candidature pour participer au Conseil des Jeunes de              
Villeneuve d’Ascq.
J’ai bien conscience des engagements et responsabilités que mon            
enfant devra assurer s’il devient membre du Conseil des Jeunes.

 q J’autorise
 q Je n’autorise pas la Ville de Villeneuve d’Ascq à utiliser et diffu-
ser l’image de mon enfant (photographie ou film), dans le cadre d’opérations 
de communication et d’information de la Ville (journal municipal, site internet, 
articles de presse, livrets jeunesse, exposition diverses...)

Ci-dessous, je transmets au service jeunesse mes coordonnées pour pou-
voir être tenu informé des horaires de réunion du Conseil des Jeunes  :

Mail : …..............................................................................

Téléphone : ….......................................................................

Date : …...............

Signature : …...........................................

Contact :
Service Jeunesse et Sports de Villeneuve d’Ascq

Pôle Jeunesse
Hôtel de Ville

Place Salvador Allende (métro Hôtel de Ville)
Tél. : 03 59 31 60 23

jeunesse@villeneuvedascq.fr
www.villeneuvedascq.fr

www.jeunes.villeneuvedascq.fr 



Pourquoi un Conseil des Jeunes 
à Villeneuve d’Ascq ?

Le Conseil des jeunes : A quoi ça sert ? Qu’est-ce qu’on y fait ?

Le CJ, c’est :
• Un espace d’échanges, de concertation, de rencontres
• L’occasion de défendre tes idées, tes envies et projets pour la Ville
• L’occasion de collaborer avec le Maire et son équipe sur des projets 
concernant Villeneuve d’Ascq
• La possibilité de dynamiser les projets et manifestations en faveur 
des Villeneuvois, et plus particulièrement des jeunes, dans divers do-
maines (loisirs, sport, environnement, solidarité...)

Tu souhaites être candidat et participer au CJ ? 

Il te faut remplir les conditions ci-dessous :
 - Avoir entre 11 et 21 ans
 - Habiter Villeneuve d’Ascq ou y être scolarisé
 - Avoir envie d’agir et avoir à cœur de faire évoluer ta ville
 - Être disponible.

L’équipe municipale souhaite que les jeunes trouvent davantage leur place 
à Villeneuve d’Ascq, puissent exprimer leurs idées, envies et propositions et 
ainsi contribuer au développement de la Ville.

Le nombre de places est limité à 31 jeunes. Les jeunes conseillers sont 
nommés par les élus pour 1 an renouvelable. Ils se réunissent une à deux 
fois par mois.

La fiche de candidature est disponible sur www.villeneuvedascq.fr 
Profil (je suis jeune).

Pour être membre du CJ, tu peux avant le 9 novembre 2019 : 
- soit l’envoyer par mail à jeunesse@villeneuvedascq.fr
- soit la déposer au service Jeunesse à l’Hôtel de Ville.

Conseil des Jeunes de Villeneuve d’Ascq

Fiche de candidature
Année 2019-2020

Nom : …………………………………………………………………………

Prénom : ……………………………………………………………………...

Date de naissance : …………………………………………………………

Établissement scolaire fréquenté : ………………………………………

Pourquoi souhaites-tu participer au Conseil des Jeunes ?

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

Sur quels thèmes souhaiterais-tu échanger pendant l’année si tu es 

nommé (e) jeune conseiller (ère) ?

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………

Coordonnées où on peut te joindre (en lettres majuscules)

Tél portable : ................................................................

Tél fixe : ..........................................................................

Mail :  ................................................................................

Adresse postale complète :

….............................................................................................................

................................................................................................................


